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Belprahon

Avis de construction
Requérante : Garage Olivier Burri SA, Rte du Grand-
val 10, 2744 Belprahon.

Auteur du projet : Burri et Partenaires Sàrl, M. Pascal 
Burri, Rte de Bâle 10, 2805 Soyhières.

Emplacement : parcelles Nos 166 et 169, au lieu-dit : 
« Rte du Grandval 10 », commune de Belprahon.

Projet : agrandissement du secteur carrosserie avec 
nouveau four à peinture et zone de préparation 
au rez-de-chaussée et locaux de stockage pour 
les pneus, huiles et produits au sous-sol, pose 
d’un monte-charge et aménagement d’un nouvel 
enrobé à l’extérieur.

Dimensions : selon plans déposés. 

Construction : selon plans déposés. 

Zone : A1.

Dérogation : art. 25 LCFo.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 22 
juin 2024 inclusivement auprès de l’administra-
tion communale de Belprahon. Les oppositions ou 
réserves de droit faites par écrit et motivées seront 
reçues dans le même délai à la Préfecture du Jura 
bernois, Rue de la Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges selon les art. 30 ss LC seront reçues dans 
le même délai et à la même adresse.

Courtelary, le 22 mai 2024

La préfète : Stéphanie Niederhauser

Décompte de frais
Toutes les personnes qui ont effectué des tra-
vaux ou corvées pour la commune durant le 
1er semestre 2024 sont priées de remettre leur 
décompte au secrétariat communal jusqu'au 15 
juin 2024.

Belprahon, le 29 mai 2024 

Le Conseil communal

Court

Avis de construction
Requérant : Cremona SA, rue du Moulin 14, 2738 
Court

Propriétaire : propriété par étages (Menuiserie D. 
Zwahlen Sàrl, Cremona SA, Fleury Sàrl)

Auteur du projet : Swiss-instasolar Sàrl, route André 
Piller 33g, 1762 Givisiez

Emplacement : parcelle No 1552, au lieu-dit « rue du 
Moulin 14 », 2738 Court

Patrimoine : bâtiment digne de protection, objet C

Projet : installation de panneaux photovoltaïques 
sur le toit du bâtiment

Chauffage : existant

Dimensions : selon plans déposés 

Construction : selon plans déposés 

Zone d’affectation : HA2

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 28 juin 
2024 inclusivement auprès de l’administration 
municipale de Court. Les oppositions ou réserves 
de droit faites par écrit et motivées seront reçues 
dans le même délai à l’administration municipale 
(rue de la Valle 19, 2738 Court).

Court, le 29 mai 2024

Municipalité de Court, administration municipale

Avis de construction 
Requérante : Helios Precision SA, Route de Chaluet 
26, 2738 Court.

Emplacement : parcelle No 2294, au lieu-dit : « Route 
de Chaluet 26 », commune de Court.

Projet : demande présentée après coup concernant 
l’installation d’une STEP pour le traitement des 
eaux usées industrielles à l’intérieur du bâtiment.

Dimensions : selon plans déposés. 

Construction : selon plans déposés.

Zone : PQ « Les Ravières – Les Condémines ».

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 28 juin 
2024 inclusivement auprès de l’administration 
communale de Court. Les oppositions ou réserves 
de droit faites par écrit et motivées seront reçues 
dans le même délai à la Préfecture du Jura bernois, 
Rue de la Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Courtelary, le 29 mai 2024.

La préfète : Stéphanie Niederhauser

Commune bourgeoise de Court

Information aux consommateurs d'eau 
potable
À l’occasion d’un contrôle périodique, plusieurs 
échantillons ont été prélevés en mai 2024 et les 
résultats d’analyses offi ciels ont montré que l’eau 
potable distribuée par la Bourgeoisie de Court est 
conforme aux normes légales :

-  qualité bactériologique : irréprochable

-  dureté en graduation française (f) : 14.2 
(douce)

-  teneur en nitrate (mg/l.) : 4.41

-  teneur en magnésium (mg/l.) : 3.32 

-  teneur en calcium mg/l : 51.4

-  provenance de l’eau : eau de source 

-  traitement de l’eau : chloration.

Les personnes qui le souhaitent peuvent obtenir 
de plus amples renseignements sur le réseau de 
distribution ou la qualité de l’eau auprès de la 
Bourgeoisie de Court, tél. 032 / 497 92 61.

Court, le 29 mai 2024 

Bourgeoisie de Court

Grandval

Assemblée municipale de Grandval, 
jeudi 27 juin à 19 h 30, salle communale
Ordre du jour

1) Discuter et approuver les comptes 2023 du 
Syndicat scolaire du Grand Val ;

2) Discuter et approuver les comptes 2023 de 
la Municipalité de Grandval ;

3) Divers

Les comptes cités aux points 1 et 2 sont déposés 
au secrétariat municipal 30 jours avant l'assem-
blée. Ils peuvent être consultés durant les heures 
d'ouverture.

Au plus tard dans les 30 jours après l'assemblée 
municipale, un recours en matière communale 
peut être formé contre un acte législatif commu-
nal auprès de la Préfecture du Jura bernois, rue de 
la Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Conformément à l'article 67 du Règlement d'or-
ganisation, le procès-verbal de l'assemblée sera 
déposé publiquement au Secrétariat communal 
durant 30 jours, soit du 4 juillet 2024 au 3 août 
2024.

Il est possible de former opposition à l'encontre de 
son contenu par écrit, auprès du Conseil commu-
nal pendant ledit dépôt.

Le conseil municipal

Votations populaires du dimanche 9 juin 
2024
Rectifi cation bureau de vote

Président : Monsieur Marc Minder

Membres : Madame Janique Clévenot

  Monsieur Pavel Bouduban

Grandval, le 23 mai 2024

Le Conseil municipal

Loveresse

Dépôt public du procès-verbal de l'As-
semblée bourgeoise du 21 mai 2024
Conformément à l’article 107 du règlement 
d’organisation, le procès- verbal de l’assemblée 
bourgeoise du 21 mai 2024 est déposé publique-
ment au secrétariat communal durant 30 jours, à 
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compter de la présente publication et ce jusqu’au 
28 juin 2024.

Il est possible de former opposition à l’encontre de 
son contenu, par écrit, auprès du conseil commu-
nal pendant ledit dépôt. S’il n’y a pas d’opposition 
ou si l’opposition est rejetée, le procès-verbal sera 
approuvé par le conseil.

Loveresse, le 23 mai 2024 

Conseil communal

Ordure ménagères
Le jour du ramassage, les ordures ménagères 
devront être déposées le matin dès 7 h aux points 
de collectes indiquées par la commune.

Les déchets ménagers doivent être mis dans des 
sacs Celtor soigneusement fermés.

Loveresse, le 24 mai 2024 

Conseil communal

Ecole à journée continue EJC
En avril dernier, une enquête a été réalisée par 
la commune de Loveresse sur les besoins des 
parents en matière d'école à journée continue.

Sur les 23 réponses reçues concernant 35 élèves, 
9 familles ont exprimé le besoin d'EJC pour 9 
enfants.

Au vu du résultat, il a été décidé de ne pas ouvrir 
d'école à journée continue à la rentrée d'août 
2024, puisque qu'aucun module ne présente de 
demande ferme d'au moins 10 élèves conformé-
ment à l'art. 2 de l'Ordonnance sur l'EJC.

Loveresse, le 24 mai 2024 

Conseil communal

Moutier

Avis de construction
Requérant : Clémence Arnaud, Chemin de Graitery 
32, 2740 Moutier

Auteur du projet : KD Architecture SA, 2720 
Tramelan

Emplacement : Parcelle No 1996, Chemin de Graitery 
32

Projet : Construction d'un couvert pour voitures 
en façade Nord-Est, modification de fenêtres et 
portes, remplacement de l'Eternit existant en 
façades Sud-Ouest et Sud-Est par tôles alumi-
nium anthracites, rénovation de la toiture exis-
tante avec tôles métalliques et pose de panneaux 
photovoltaïques

Zone : H2

Dérogation : Art. 21 RCC

Dimensions et genre : selon plans déposés

Dépôt public de la demande avec plans, jusqu’au 
24 juin 2024 inclusivement auprès des Services 
Techniques-Urbanisme (Rue de l’Hôtel-de-Ville 1), 
selon les horaires en vigueur. Les oppositions ou 
réserves de droit faites par écrit et motivées seront 
reçues dans le même délai et à la même adresse.

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges selon les articles 30 ss LC seront reçues 
dans le même délai et à la même adresse.

Moutier, le 23 mai 2024

Services Techniques-Urbanisme

Avis de construction
Requérant : BR Prestige Sàrl, par Ramabaja Blendi, 
Rue de l'Est 41, 2740 Moutier

Auteur du projet : Villatype SA, 2744 Belprahon

Emplacement : Parcelle No 3088 et 2180, Chemin des 
Sources 4 et 6

Projet : Construction de 2 maisons familiales avec 
pergolas et panneaux photovoltaïques, démolition 
de 4 garages préfabriqués

Zone : HA2

Dérogation : Art. 26 RCC

Dimensions et genre : selon plans déposés

Dépôt public de la demande avec plans, jusqu’au 
24 juin 2024 inclusivement auprès des Services 
Techniques-Urbanisme (Rue de l’Hôtel-de-Ville 1), 
selon les horaires en vigueur. Les oppositions ou 
réserves de droit faites par écrit et motivées seront 
reçues dans le même délai et à la même adresse.

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges selon les articles 30 ss LC seront reçues 
dans le même délai et à la même adresse.

Moutier, le 23 mai 2024

Services Techniques-Urbanisme

Perrefitte

Perrefitte

Dépôt public du procès-verbal de  
l'assemblée bourgeoise
Commune bourgeoise Perrefitte

Le procès-verbal de l'assemblée du 22 mai 2024 
est déposé publiquement durant 20 jours dès la 
présente publication chez la secrétaire de Bour-
geoisie. Durant ce délai, les ayants droit au vote 
peuvent former opposition auprès du Conseil de 
Bourgeoisie.

Perrefitte, le 27 mai 2024 

Le Conseil de Bourgeoisie

Petit-Val

Avis de construction
Requérante : Commune mixte de Petit-Val, Derrière 
les Hôtas 23, 2748 Souboz.

Auteur du projet : Bureau d’ingénieurs ATB SA, Pro-
menade 22, 2720 Tramelan.

Emplacement : parcelles Nos 35, 133, 145, 193 et 393, 
au lieu-dit : «  Les Champs des Fouats », Souboz, 
commune de Petit-Val.

Projet : viabilisation du secteur « Les Champs des 
Fouats », aménagement d'un accès routier en 
enrobé et mise en place des divers réseaux de dis-
tribution (alimentation en eau potable, assainisse-
ment, électricité et télécommunication).

Dimensions : selon plans déposés. 

Construction : selon plans déposés.

Zones : H3, agricole et domaine public (routes com-
munale et cantonale).

Objet protégé : IVS d’importance régionale BE 
2053.2.

Dérogation : art. 24 LAT.

Remarques : facilités accordées quant à la pose de 
gabarits au Nord de la route. Un panneau d’infor-
mation avec les plans du projet est posé sur le lieu 
du projet pour assurer l’information suffisante des 
voisins et du public.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 28 
juin 2024 inclusivement auprès de l’administra-
tion communale de Petit-Val. Les oppositions ou 
réserves de droit faites par écrit et motivées seront 
reçues dans le même délai à la Préfecture du Jura 
bernois, Rue de la Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges selon les art. 30 ss LC seront reçues dans 
le même délai et à la même adresse.

Courtelary, le 29 mai 2024.

La préfète : Stéphanie Niederhauser

Route de la Charrière de Souboz
Les travaux réalisés sur un tronçon de la route 
communale qui part du village de Souboz en 
direction des Prés de Souboz sont terminés. Ce 
tronçon de route est à nouveau ouvert à la circu-
lation pour les ayants droit autorisés.

Souboz, le 29 mai 2024 

Conseil communal

Reconvilier

Avis de construction
Requérante : Alevi Sàrl, Rue du Haut- Fourneau 19, 
2800 Delémont.

Auteur du projet : Heimann Olivier Sàrl, Rue 
Aimé-Charpilloz 4, 2735 Bévilard.

Emplacement : parcelles Nos 2306 et 2307, au lieu-
dit : « Dos-la-Velle », commune de Reconvilier.

Projet : construction de 3 maisons familiales, d’une 
terrasse couverte et de deux couverts à véhicules, 
création de places de stationnement extérieures 
et pose de panneaux photovoltaïques en toiture.

Dimensions : selon plans déposés. 

Construction : selon plans déposés. 

Zone : H2.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 22 
juin 2024 inclusivement auprès de l’administra-
tion communale de Reconvilier. Les oppositions 
ou réserves de droit faites par écrit et motivées 
seront reçues dans le même délai à la Préfec-
ture du Jura bernois, Rue de la Préfecture 2, 2608 
Courtelary.

Courtelary, le 21 mai 2024.

La préfète : Stéphanie Niederhauser

PULSE – cours de Premiers Secours Psycholo-
giques & allocution de Mme Dora Makausz

5e rencontre Agences AVS Jura bernois 
jeudi 6 juin 2024
Face aux différentes situations et aux évènements 
parfois difficiles que nous traversons dans nos 
vies humaines, nous nous sentons parfois dému-
ni.e.s lorsque nous souhaiterions soutenir une 
personne en cas de crise, notamment dans notre 
travail.

Ce cours vous permettra de vous sentir moins 
seul.e en vous y faisant découvrir une technique 
pragmatique et simple de premiers secours 
psychologique.

Le vieillissement de la population amène avec 
lui de nombreux défis et opportunités, il est donc 
important de se tenir informés sur ces sujets.

La Directrice de la Caisse de Compensation du 
canton de Berne nous renseignera sur l’actualité 
de la caisse.

Afin de renseigner les professionnels et les déci-
deurs de la région, l’Association Bernoise des 
Agents AVS (ABAA) organise le 5ème séminaire 
AVS dans le Jura bernois.

INTERVENANTES

Mme Nadiejda Wichtermann

« Pulse », cours de premiers secours

Mme Dora Makausz, Directrice de la Caisse de Com-
pensation du canton de Berne
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PUBLIC CIBLE

Collaborateurs de l’agence AVS, employés de la 
commune et employés au sein d’un service social, 
politiciens de la commune et autres personnes 
intéressées

LIEU

Salle communale Grand-Rue 50, 2735 Malleray

INSCRIPTION 

jusqu’au 31 mai 2024 par e-mail à n.jost@reconvi-
lier.ch ou par téléphone au 032 482 73 76

PROGRAMME

8 h 30 Accueil

8 h 50 Salutations des Autorités

9 h Premiers secours psychologiques

10 h 30 Pause

10 h 45 Allocution de la part de Mme Dora Makausz

11 h 45 Conclusion

12 h Repas en commun (sur inscription)

Nous nous réjouissons d’échanger avec vous lors de cet 
événement.

Reconvilier, le 27 mai 2024

Agence AVS Reconvilier et environs

Société d’embellissement et de développement 
(SEDR)

Concours « jardins et balcons fleuris » 
2024
Dans le but de parer le village de jolies fleurs, 
la SEDR a le plaisir d’organiser son concours de 
« jardins et balcons fleuris », du 15 juin au 15 sep-
tembre 2024.

Vous pouvez vous inscrire jusqu'à la fin du mois 
auprès de l'administration municipale « concours 
jardins fleuris », Route de Chaindon 9 à 2732 
Reconvilier ou par e-mail à jardinsfleurisreconvi-
lier@gmail.com.

Nous vous remercions pour votre participation !

Reconvilier, le 27 mai 2024

Société d’embellissement et de développement 
(SEDR)

C'est la fête des voisins !
La commission politique solidaire, culture et sport 
vous invite à partager un moment convivial entre 
habitantes et habitants de Reconvilier le vendredi 
7 juin prochain.

Si vous le souhaitez, des tables et des bancs (dans 
la limite des stocks disponibles) seront déposés 
sur le lieu de votre choix.

Pour en bénéficier et pour toute question, vous 
pouvez vous adresser au secrétariat de la commis-
sion par téléphone au 032 482 73 76 ou par e-mail 
à n.jost@reconvilier.ch.

Que la fête soit belle ! 

Reconvilier, le 27 mai 2024

Commission politique solidaire, culture et sport 
de Reconvilier

Saicourt

Informations communales
Cabane forestière de Béroie à Bellelay

La commune a repris la gestion de la cabane fores-
tière de Béroie depuis le 1er mai 2024. Désormais, 
toutes les demandes de location doivent être 
faites auprès de l’administration communale.

Aubade de la fanfare de Loveresse

La traditionnelle aubade de la fanfare de Love-
resse aura lieu le jeudi 30 mai 2024 à 19 h devant 
la halle de gymnastique au Fuet. Le Conseil a pris 
la décision de profiter de cette occasion pour fêter 
Mme Ursula Staub et M. Louis Moser qui fêteront 
respectivement leurs 90 et 95 ans cette année.

Fermeture du bureau municipal

Le bureau municipal sera fermé le jeudi 30 mai et 
le vendredi 31 mai 2024.

Le Fuet, le 29 mai 2024 

Conseil municipal

Saules

Plan de quartier « Champ de l'Âge » - 
dépôt public
Conformément à l'article 60 de la loi du 9 juin 
1985 sur les constructions, le Conseil communal 
dépose publiquement le plan de quartier « Champ 
de l'Âge » ZPO-A.

Le dossier comprend :

• le règlement de quartier

• le plan de quartier

• un rapport explicatif (à titre informatif)

Ces documents sont déposés à l'Administration 
communale pendant 30 jours, du 29 mai au 28 
juin 2024 inclus. Ils sont en outre disponibles sur 
le site Internet de la commune à l’adresse www.
saules-be.ch.

Les oppositions ou réserves de droit, écrites et 
motivées, doivent être adressées à l'Adminis-
tration communale pendant la durée du dépôt 
public.

Les éventuelles séances de conciliations auront 
lieu à la suite du terme du dépôt public.

Saules, le 28 mai 2024 

Conseil communal

Tavannes

Avis de construction
Requérant : M. Nejat Sunna, Grand- Rue 98, 2603 
Péry.

Projet : installation d’une enseigne lumineuse en 
façade du bâtiment La Combe 15 sis sur la parcelle 
No 2282 en zone d’activités A1 « Malvaux ».

Dimensions et genre de construction : selon plans et 
dossier déposés.

Dépôt public de la demande, avec plans, jusqu'au 
28 juin 2024 inclusivement, au secrétariat com-
munal, où les oppositions et réserves de droit, 
faites par écrit et motivées, seront reçues jusqu'à 
cette date inclusivement et à la même adresse.

Tavannes, le 29 mai 2024 

Le chef des travaux publics

Avis de construction
Requérants : Mme et M. Pascale et Michel Mutti, Pas-
sage de la Sat 6 2710 Tavannes.

Auteur du projet : Eco6therm Sàrl, Montchemin 18, 
2832 Rebeuvelier.

Projet : assainissement de l’installation de chauf-
fage existante par une pompe à chaleur air-eau 
extérieure en façade est du bâtiment Passage de la 
Sat 6 sis sur la parcelle No 1528 en zone H3.

Dimensions et genre de construction : selon plans et 
dossier déposés.

Dépôt public de la demande, avec plans, jusqu'au 
28 juin 2024 inclusivement, au secrétariat com-
munal, où les oppositions et réserves de droit, 
faites par écrit et motivées, seront reçues jusqu'à 
cette date inclusivement et à la même adresse.

Tavannes, le 29 mai 2024 

Le chef des travaux publics

Assemblée municipale, lundi 24 juin 
2024 à 20h15 - Salle communale
Les citoyennes et citoyens ayant le droit de vote 
en matière communale sont convoqués à l'As-
semblée municipale.

Ordre du jour

1. Présentation et approbation des comptes 
2023.

2. Approuver le nouveau règlement pour l’oc-
troi de bourses d’apprentissage et d’études.

3. Validation du crédit d’investissement de 
CHF 270'000.- pour l’acquisition d’un véhi-
cule de transport de personne et de maté-
riel pour le corps des sapeurs-pompiers La 
Birse.

4. Communication sur le réaménagement de 
la place de la gare.

5. Divers.

Dépôt public et documents en consultations

30 jours avant l’Assemblée municipale, les 
comptes 2023 (point 1) et le projet de nouveau 
règlement (point 2) peuvent être consultés auprès 
de l’administration municipale durant les horaires 
d’ouverture, ainsi que sur le site internet www.
tavannes.ch.

Voies de recours

Dans les 30 jours suivant l’Assemblée munici-
pale, un recours en matière communale peut être 
formé auprès de la Préfecture du Jura bernois, Rue 
de la Préfecture 2, 2608 Courtelary, contre les déci-
sions de l’Assemblée et contre un acte législatif 
communal.

Publication et validation du procès-verbal

Au plus tard 14 jours après l’Assemblée munici-
pale, le procès-verbal est déposé publiquement 
à l’administration municipale où il peut être 
consulté durant les heures d’ouverture du guichet, 
et ce durant 30 jours. Durant ce dépôt public, une 
opposition au procès-verbal peut être formée par 
écrit devant le Conseil municipal, Grand-Rue 1, 
2710 Tavannes.

Tavannes, le 15 mai 2024 

Le Conseil municipal

ZPO B / Plan de Quartier (PQ) « Peute Rive »

Information et Participation de la Popu-
lation (IPP)
Conformément à l’article 58 de la Loi cantonale du 
9 juin 1985 sur les Constructions (LC, RSB 721.0), le 
Conseil municipal de Tavannes ouvre une procé-
dure de participation publique relative au Plan de 
Quartier (PQ) « Peute Rive ».

Le projet de Plan de Quartier sera déposé publi-
quement du 29 mai 2024 au 14 juin 2024 inclusi-
vement à l’Administration communale où il peut 
être consulté pendant les heures d’ouverture du 
guichet ou sur rendez- vous. Le dossier pourra 
également être consulté sur le site internet de 
la Commune (www.tavannes.ch) à la rubrique 
Actualités.

Pendant la durée du dépôt public, toute personne 
est en droit d'émettre des objections ou des 
propositions écrites et motivées. Les plis seront 



avis officiels 29 mai 2024 n

adressés à l’Administration municipale, Grand-
Rue 1, 2710 Tavannes.

Dans le cadre de cette procédure, une soirée 
publique d’informations et d’échanges est orga-
nisée le mardi 4 juin 2024, à 19 h 30 à la salle com-
munale (rue du Foyer 5).

Tavannes, le 17 mai 2024 

Le Conseil municipal

Analyse de l’eau potable
Les résultats d’analyses officiels du Laboratoire 
cantonal, suite au prélèvement effectué en date du 
29 avril 2024 au réseau communal (alimenté par 
SESTER) à la rue H.-F. Sandoz 14 à Tavannes par 
le contrôleur des denrées alimentaires ont mon-
tré que l’eau potable distribuée par la commune 
est conforme aux exigences légales. Les qualités 
microbiologiques, physiques et chimiques sont 
en règle.

Tavannes, le 23 mai 2024 

Service des eaux de Tavannes

Duel des maires - Tavannes vs Tramelan
Notre maire, Fabien Vorpe affrontera le maire 
de notre commune voisine de Tramelan, Hervé 
Gulloti dans un final palpitant pour le duel inter-
communal ce samedi 1er juin, sur le site du MTZ 
Festival.

Tout au long du mois de mai, les communes de 
Tramelan et Tavannes se sont affrontées dans une 
compétition d'activité physique. Pour conclure ce 
défi de manière spectaculaire, les maires des deux 
villages se défieront dans diverses épreuves, avec 
la participation du public. Un apéritif sera offert et 
des animations pour les enfants seront proposées.

Un cortège de délégation communale partira, en 
compagnie du maire, depuis la gare de Tavannes 
à 13 h, jusqu'au Plateau d'Orange.

Tavannes, le 27 mai 2024 

La commission Vie locale

Valbirse

Avis de construction
Requérant/maître d’ouvrage : Favez François, Rue de 
la Motte 1, 2733 Pontenet

Auteur du projet : Lack Cheminées SA, Chemin de la 
Foule 13, 2740 Moutier

Adresse du projet : BF 463, Rue de la Motte 1, 2733 
Pontenet, Commune mixte de Valbirse

Description du projet : Installation d'un nouveau 
conduit avec sortie en toiture

Dimensions du projet : selon plans déposés

Constructions du projet : selon plans déposés

Zone d’affectation et de constructions : H2

Dépôt public : du 23 mai 2024 au 24 juin 2024 
inclusivement

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès de la 
Commune mixte de Valbirse (au guichet version 
papier) ainsi qu’en ligne sur notre site internet 
sous « Aménagement local/constructions - consul-
ter un permis de construire ».

Les oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées sont à déposer en double exem-
plaire au secrétariat communal, Rue Aimé Char-
pilloz 2 à Bévilard, dans le même délai.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multi copiées ou en grande partie identiques, les 

opposants ont l’obligation de désigner une per-
sonne autorisée à les représenter valablement 
(art. 26 al. 3 let. h DPC).

Bévilard, le 17 mai 2024 

Commune mixte de Valbirse

Avis de construction
Requérants/maître d’ouvrage : Do Van Hieu, rue de 
l’Envers 19, 2605 Sonceboz

Auteur du projet : Do Van Hieu, rue de l’Envers 19, 
2605 Sonceboz

Adresse du projet : BF 537, rue de la Ravière 2-4, 2733 
Pontenet

Description du projet : Changement d'affectation 
d'un commerce de fleurs et d’un appartement en 
un foyer d’accueil de jour

Dimensions du projet : selon plans déposés

Constructions du projet : selon plans déposés

Zone d’affectation et de constructions : M2

Dépôt public : du 29 mai au 28 juin 2024 
inclusivement

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès de la 
Commune mixte de Valbirse (au guichet version 
papier) ainsi qu’en ligne sur notre site internet 
sous « Aménagement local/constructions - consul-
ter un permis de construire ».

Les oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées sont à déposer en double exem-
plaire au secrétariat communal, Rue Aimé Char-
pilloz 2 à Bévilard, dans le même délai.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multi copiées ou en grande partie identiques, les 
opposants ont l’obligation de désigner une per-
sonne autorisée à les représenter valablement 
(art. 26 al. 3 let. h DPC).

Bévilard, le 23 mai 2024 

Commune mixte de Valbirse

Avis de construction
Requérant/maître d’ouvrage : Blanchard Bernard, 
Route de Moron 23, 2735 Malleray

Auteur du projet : Synchronic, titulaire Bohm San-
drine Boehm, Saint-Loup 4A, 1290 Versoix

Adresse du projet : BF 1409, Route de Moron 23, 2735 
Malleray, Commune mixte de Valbirse

Description du projet : installation d'une pompe à 
chaleur air-eau extérieure au nord de la maison

Dimensions du projet : selon plans déposés

Constructions du projet : selon plans déposés

Zone d’affectation et de constructions : H2

Dépôt public : du 29 mai au 28 juin 2024 
inclusivement

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès de la 
Commune mixte de Valbirse (au guichet version 
papier) ainsi qu’en ligne sur notre site internet 
sous « Aménagement local/constructions - consul-
ter un permis de construire ».

Les oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées sont à déposer en double exem-
plaire au secrétariat communal, Rue Aimé Char-
pilloz 2 à Bévilard, dans le même délai.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multi copiées ou en grande partie identiques, les 
opposants ont l’obligation de désigner une per-
sonne autorisée à les représenter valablement 
(art. 26 al. 3 let. h DPC).

Bévilard, le 23 mai 2024 

Commune mixte de Valbirse

Avis de construction 
Requérante : Landi Vallée de Tavannes, Route Can-
tonale 1, 2733 Pontenet.

Auteur du projet : KD Architecture SA, Grand-Rue 
79, 2720 Tramelan.

Emplacement : parcelle No 531, au lieu-dit : « Route 
Cantonale 5 », Pontenet, commune de Valbirse.

Projet : agrandissement du bâtiment No 5 pour 
aménager une cafétéria et un couvert avec ter-
rasse en toiture + aménagement d’un vestiaire à 
l’intérieur du bâtiment actuel.

Dimensions : selon plans déposés. 

Construction : selon plans déposés. 

Zone : Ab.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 28 
juin 2024 inclusivement auprès de l’administra-
tion communale de Valbirse. Les oppositions ou 
réserves de droit faites par écrit et motivées seront 
reçues dans le même délai à la Préfecture du Jura 
bernois, Rue de la Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Courtelary, le 29 mai 2024.

La préfète : Stéphanie Niederhauser.

Valbeers 1er juin – centre de Pontenet 
fermé à la circulation
La manifestation Valbeers aura lieu le samedi 1er 
juin dans le village de Pontenet avec, entre autres, 
le marché artisanal et du terroir de 9 h à 17 h en 
présence de 37 exposants. Des navettes de bus 
gratuites seront organisées entre Bévilard, Malle-
ray et Pontenet, avec des arrêts aux collèges pri-
maires. Les horaires figurent sur le site internet 
de la commune (sous Actualités) et seront affichés 
aux haltes.

En raison du marché, le centre du village sera 
fermé à la circulation de 7 h à 17 h 30. Les riverains 
ont été informés personnellement. La commune 
les remercie pour leur compréhension et leur 
collaboration.

Bévilard, le 24 mai 2024 

Commune mixte de Valbirse

Divers
Syndicat de communes des sapeurs-pompiers Val 
d'Or

CONVOCATION
L'assemblée des délégués du Syndicat de com-
munes des sapeurs-pompiers Val d'Or aura lieu le :

Mercredi 3 juillet 2024 à 20 h 
Hangar des sapeurs-pompiers Bellelay

L'ordre du jour sera le suivant : 

1. Appel

2. Nomination d'un scrutateur 

3. Approbation du procès-verbal de la dernière 
assemblée du 15.11.2023

4. Approbation des comptes 2023 

5. Divers et imprévus

Bellelay, le 29 mai 2024 

Pour l'Etat-Major - C. Paroz

Validation de vos avis sur 
la plateforme : lundi 14 h


